
Évaluation économique du coût des
sécheresses et de la mise en place de

solutions de sécurisation de l’eau

Deux études de cas dans les Pyrénées-Orientales

Lucas Ralaivao

Encadrants : Katrin Erdlenbruch, Hichem Tachrift

Tuteur de stage : Thierry Rieu

Résumé

Ce travail propose une méthodologie pour chiffrer les coûts induits par la sé-
cheresse sur le secteur agricole. Pour cela, nous avons créé un modèle dans
lequel nous caractérisons une année de référence comprenant la localisation
des parcelles dans l’espace, leur assolement, leur besoin en eau et leur rende-
ment. Nous modélisons ensuite l’impact d’une sécheresse sur les rendements
en appliquant un choc qui restreint l’eau disponible en nous basant sur l’année
2023, représentative de la sécheresse qui a frappé notre terrain d’étude entre
2022 et 2024. La comparaison entre l’année de référence et l’année sèche nous
permet de quantifier les coûts économiques d’une sécheresse. Ceci étant, nous
effectuons des Analyses Coûts-Bénéfices (ACB) sur deux projets en reflexion
sur la vallée de l’Agly, un projet de Réutilisation des Eaux Usées Traitées
(REUT) et un projet d’optimisation des réseaux d’irrigation (dit Maillage).
La méthode des dommages évités est utilisée pour mesurer les bénéfices in-
duits par ces projets. Nous montrons qu’une analyse spatiale des besoins en
eau permet d’éviter de sous évaluer les coûts d’investissements. Dans le cas
de Claira, il semble qu’un projet de REUT ne soit économiquement pertinent
que pour des scénarios où des sécheresses ont lieu au moins tous les deux ans.
Dans le cas du projet Maillage et au vu des montants d’investissement dis-
ponibles quand ce travail est mené, il semble qu’une rentabilité économique
peut être atteinte si une sécheresse advient tous les 5 ans ou moins. L’analyse
d’incertitude que nous avons menée affine les résultats mais ne change pas les
conclusions globales.
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1 Introduction

1.1 Contexte et problématisation

Entre 2022 et 2024, le département français des Pyrénées-Orientales a connu une sécheresse

inédite en intensité et en durée. Les nappes phréatiques ont atteint un niveau historiquement bas,

certaines communes ont vu leurs réseaux d'eau potable coupés et des agriculteur.ices ont subi

la perte d'une partie de leur récolte car les cultures n'ont pas résisté au stress hydrique. Cette

catastrophe climatique, le 6ème rapport du GIEC a�rme qu'elle est vouée à se reproduire et que

sa probabilité d'occurence va augmenter au cours des prochaines décennies IPCC [2023]. En e�et,

l'une des conséquences du changement climatique réside dans l'augmentation des occurrences des

phénomènes extrêmes et des catastrophes naturelles. Sur le cas précis de la ressource en eau, cela

signi�e notamment des inondations plus fréquentes et plus intenses, mais aussi une augmentation

des épisodes de sécheresses, plus intenses. En France, le projet Explore 70 a nationalisé les

projections climatiques du GIEC, dans l'optique de fournir des ordres de grandeur sur l'impact

du changement climatique dans notre pays. Les scénarios prospectifs montrent une diminution

globale � de la piézométrie associée à une diminution de la recharge comprise entre 10 et 25% �

à horizon 2070 [BRGM et al., 2024]. Concernant les eaux de surfaces, la même étude prévoit

une baisse de la pluviométrie, � en moyenne de l'ordre de -16% à -23% �, et � une diminution

signi�cative globale des débits moyens annuels à l'échelle du territoire, de l'ordre de 10% à 40%

selon les simulations �. [BRGM et al., 2024]. Ces résultats sont d'autant plus alarmants pour la

région Occitanie puisque la baisse de la recharge des eaux souterraines, par rapport aux niveaux

présents, est supérieure à 50% pour une grande partie du territoire.

Il n'existe pas de dé�nition unique et universelle pour quali�er la Sécheresse. En pratique,

trois types de sécheresse peuvent être distingués : � lessécheresses météorologiques, qui dési-

gnent un dé�cit pluviométrique, les sécheresses agricoles, qui sont relatives au contenu en eau

des sols, et lessécheresses hydrologiques, qui se manifestent par un faible débit des rivières. �

[Erdlenbruch et al., 2013]. Fleming-Muñoz et al. [2023] choisi de considérer aussi ce qu'il appelle

les sécheresses socio-économiques, qu'il dé�nit comme la situation durant laquelle � une société

subit des impacts induits par une sécheresse météorologique, agricole ou hydrologique �. Dans

le cadre de ce travail la sécheresse fera référence à plusieurs de ces dé�nitions. Nous le verrons

dans la section 2.2.2, nous modélisons la sécheresse à partir de l'année 2023, qui est au c÷ur

de l'épisode de sécheresse qui a frappé la plaine du Roussillon, le territoire abritant nos deux

terrains d'études. Durant cette année les sols étaient globalement secs et le niveau des nappes

plio-quaternaires1 a chuté à des niveaux inédits. Ce sont ces deux indicateurs physiques qui dé�-

nissent le mieux notre conception d'un phénomèneSécheresse, car ce sont eux qui vont impacter

le plus le monde agricole, les sols secs n'alimentant plus les cultures et le niveau des nappes car

les restrictions administratives d'irrigation sont calibrées à partir des niveaux piézométriques.

Nous faisons l'hypothèse, largement adoptée par la littérature (Amigues et al. [2006], Fleming-

Muñoz et al. [2023], Reynaud [2009], Debaeke and Bertrand [2008]), que la sécheresse implique

des pertes de rendements et induit donc les dommages agricoles. Faisons toutefois la remarque

que d'autres facteurs que le manque d'eau peuvent expliquer la diminution des rendements en

1. les nappes pliocène et quaternaire sont les deux nappes phréatiques présentes sur la plaine du Roussillon
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période de sécheresse. En e�et, une année sèche peut aussi être une année chaude (c'est souvent

mais pas systématiquement le cas) pouvant diminuer les rendements du fait de processus agro-

nomiques (voir sur le même territoire Boillot et al. [2025]) ou de perte de productivité du travail

(Zhang and Shindell [2021]). Cependant nous attribuerons sur nos terrains d'étude l'intégralité

de la perte de rendement calculé à la diminution de la disponibilité en eau.

Dans les Pyrénées Orientales, la sécheresse a donné lieu à une situation hydrique se caracté-

risant par des sols secs, des niveaux des nappes phréatiques bas et une pluviométrie dé�citaire,

comme nous pouvons le voir dans les graphes suivants :

Figure 1 � Dé�cit Pluviométrique dans les Pyrénées Orientales (Janvier 2022 - Janvier 2024)

Figure 2 � Dé�cit d'humidité des sols en France (Mai 2023 - Avril 2024)
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Figure 3 � Etat des nappes de la plaine de Roussillon par rapport à la normale (depuis Sep-
tembre 2021)

Les récents épisodes de sécheresses observés sur le territoire français donnent un aperçu des

conditions climatiques avec lesquelles l'agriculture française va devoir davantage travailler dans

les décennies futures. Ces nouvelles conditions poussent les acteurs privés et l'Etat à investir

dans des solutions d'adaptation augmentant l'o�re en eau ou réduisant la demande en période

de sécheresse. Pour cela, des investissements massifs sont nécessaires et la collectivité contribue

en grande partie aux �nancements de ces projets puisque des subventions publiques à hauteur de

80% des coûts d'investissements totaux existent pour les infrastructures qui relèvent du domaine

de l'eau. La question de la pertinence économique de ces projets se pose alors et des analyses

doivent être menées pour que les investissements soient �échés du mieux possibles vers des projets

maximisant le bien commun.

Nous travaillons plus particulièrement sur le bassin versant de l'Agly, un des territoires les

plus durement touchés et sur lequel plusieurs projets d'adaptation au stress hydrique sont étudiés

pour pallier les risques supportés par l'agriculture. Notre approche est sectorielle, nous n'incluons

pas d'autre secteur que l'agriculture.

Notre premier terrain d'étude se trouve à Claira2, une commune très active dans la recherche

de solutions d'adaptation à ces nouvelles conditions climatiques. La commune accueille un Living

Lab (A.3) étudiant les solutions de Réutilisation des Eaux Usées Traitées (REUT) dans le cadre

du Dé� Clé Water Occitanie , une initiative de la région pour améliorer la connaissance sur les

réusages de l'eau, structurer la recherche sur le territoire et construire des projets de recherche

en coopération avec les acteurs de terrains pour qu'ils trouvent une réalité opérationnelle. Plus

concrètement, la commune a lancé des études de faisabilité hydrologique et économique pour

évaluer la pertinence d'un projet visant à réutiliser les eaux traitées par la station d'épuration de

la ville dans une logique d'économiser de l'eau et de sécurisation de l'approvisionnement d'une

partie des exploitations agricoles avoisinantes. Notre travail alimente cette ré�exion en apportant

un point de vue économique sur l'utilisation d'EUT pour des usages agricoles sur la commune.

Notre second terrain d'étude est plus vaste. Nous considérons en e�et plusieurs communes en

aval du barrage de Caramany dans le bassin versant de l'Agly, celles-ci correspondent aux terri-

2. la localisation des deux terrain d'étude est disponible sur les �gures 23 et 24 dans l'annexe A.1
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toires pouvant béné�cier d'un projet de sécurisation de l'eau porté par la Chambre d'Agriculture

et par le Conseil Départemental et que nous appellerons dans ce travail leProjet Maillage. En

réaction à l'épisode de sécheresse, un � Plan de résilience pour l'eau dans les Pyrénées Orien-

tales � a été adopté en 2024 dans le but d'apporter des solutions rapides et concrètes pouvant

améliorer la situation à court terme. Le projet Maillage fait partie de sept projets dits � sans

regrets � adoptés dans le cadre de ce plan, l'objectif étant d'optimiser les réseaux d'irrigation

déjà existants entre le barrage et le littoral.

Ces deux projet constituent une adaptation du secteur agricole via des infrastructures visant

à augmenter l'o�re en eau. Historiquement, il existe dans le département un manque d'informa-

tion vis-à-vis de la pertinence économique de projets similaires. En e�et, les études de faisabilité

survolent généralement ce volet et rares sont les quanti�cations objectives des gains induits par

leur mise en place. Comme l'écrivent Erdlenbruch et al. [2008], l'analyse coûts-béné�ces (ACB)

permet de génèrer ce type d'informations, utiles pour la prise de décision. Elle repose sur la

monétarisation de tous les facteurs qui pourraient rentrer dans le paradigme de la rentabilité

économique. Si des critiques existent sur la monétarisation et notamment sur les di�cultés ren-

contrées lors de la prise en compte des valeurs non marchandes (l'exemple paradigmatique étant

l'environnement), avoir un indicateur synthétique unique reste un atout majeur pour juger de la

pertinence d'un projet [Henry, 1984]. La valeur actualisée nette (VAN) est cet indicateur. Elle

permet de synthétiser tous les coûts et béné�ces qui sont attachés à un projet d'investissement

en une seule unité et en un seul point temporel. En e�et, l'ACB ne se contente pas de comparer

des éléments de nature di�érente - par exemple un gain �nancier et un coût sur la biodiversité -

elle permet aussi de comparer deux coûts à des temporalités di�érentes.

Les enjeux soulevés par l'augmentation des occurences de sécheresse sur le secteur agricole

sont importants. Du fait de l'ampleur des dégats qu'elle cause mais aussi de l'intrication du

secteur agricole dans le système de gestion de l'eau, la problématiqueSécheressene peut pas être

gérée par le seul secteur agricole et doit être traitée par la collectivité. Celle-ci �nance la majeure

partie du coût d'investissement des solutions d'adaptation choisies par les acteurs de terrain,

dans notre cas une augmentation de l'o�re en eau, via les Agences de l'eau et les collectivités

territoriales. Cependant, le risque de mésadaptation existe et le budget consacré à l'adaptation

au changement climatique et,a fortiori , à l'adaptation aux sécheresses est restreint. Chaque

euro investi doit donc l'être dans le cadre informationnel le plus complet possible permettant

aux décideurs de choisir dans le sens de la maximisation du bien-être commun. La question de la

pertinence économique de tels projets d'adaptation se pose alors et ce travail propose de répondre

à la problématique suivante :

Comment évaluer économiquement la pertinence d'un projet structurel visant à

adapter le secteur agricole aux phénomènes conjoncturels et incertains que sont les

sécheresses ?

Notre travail sera structuré en trois parties. Nous expliquerons premièrement notre métho-

dologie pour comptabiliser les coûts induits par la sécheresse et pour évaluer les solutions de

sécurisation prises en compte. La deuxième partie exposera les résultats que nous obtenons sur
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nos deux terrains d'études. Dans la troisième partie nous proposons une analyse de sensibilité et

d'incertitude pour améliorer l'information et la robustesse de nos résultats. En�n, nous proposons

dans une dernière partie de discuter de potentielles extensions et de ce qu'apporte notre travail.

1.2 Revue de littérature

Avant de procéder à l'étude proprement dite, nous allons situer notre travail dans des champs

de recherche a�érents pour montrer à quoi il fait référence et comment il peut di�érer d'autres

méthodologies observées dans la littérature. Cette revue de la littérature est nécessairement

succincte, par manque de place, et pour permettre une description plus détaillée de notre étude

proprement dite

La question des impacts de la sécheresse s'est posée dans plusieurs champs scienti�ques. À

l'international, la commission européenne a conclu à un manque d'information sur les coûts in-

duits par les sécheresses et a pointé la nécessité d'avoir davantage d'analyses de coûts [European

Commission, 2007]. En France, une vaste étude menée par Amigues et al. [2006] a étudié les inter-

actions entre l'agriculture et la ressource en eau. L'étude a montré que le secteur de l'agriculture

est à la fois consommateur (évapotranspiration d'une partie des pluies et de l'eau d'irrigation)

et contributeur (les sols occupés par des cultures agricoles restituent plus d'eau en drainage et

en ruissèlement que des sols � naturels � comme les forêts et les prairies). Ils concluent aussi à

la nécessité d'adapter l'agriculture française de manière structurelle aux phénomènes � conjonc-

turels mais récurrents � que sont les sécheresses. Ils identi�ent deux voies allant dans ce sens :

l'augmentation de la ressource et les économies d'eau. Ils soulignent le fait qu'aucune de ces deux

solutions n'apparait plus souhaitable que l'autre, qu'elles peuvent être complémentaires et que

le choix d'adaptation doit s'envisager � à l'échelle territoriale par un croisement des caractéris-

tiques du milieu et des spéci�cités territoriales et économiques de l'activité agricole � [Amigues

et al., 2006]. Les auteurs soulignent en�n l'importance de s'appuyer sur des bases de données

spatialisées.

La quanti�cation des impacts de la sécheresse sur le secteur agricole a fait l'objet de plusieurs

publications. Debaeke and Bertrand [2008] proposent une évaluation de la sécheresse sur le ren-

dement de plusieurs grandes cultures dans quatre régions de France. Les auteurs s'appuient sur

une analyse des séries chronologiques des rendements et font une analyse contrefactuelle pour

calculer les pertes de rendements en année sèche. Cette analyse a permis de con�rmer l'impor-

tance des sécheresses passées (1976, 2003, 2005 et 2006) et d'identi�er des disparités entre régions

sur les pertes de rendement. Ainsi, la sécheresse de 1976 a davantage diminué les rendements des

grandes cultures du Nord de la France quand celle de 2003 a plus touché le Sud.

Reynaud [2009] étudie l'impact économique des sécheresses sur le secteur agricole via le

couplage d'un modèle agronomique (STICS) et d'un modèle d'optimisation du calcul économique

(fonction objectif basée sur l'espérance d'utilité). L'auteur distingue les capacités d'adaptation

de court terme (pilotage des quantités d'eau, d'engrais et de pesticides utilisés) et de long terme

(choix de l'assolement et des technologies d'irrigation) et montre que l'adaptation des cultures

permet de limiter signi�cativement le coût privé induit par les sécheresses.

L'échelle relativement restreinte de notre terrain d'étude permet d'avoir accès à des données

précises sur la localisation des parcelles et sur leurs assolements. Nous disposons aussi de données
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régionalisées sur les besoins en eau et les rendements. Compte tenu des informations disponibles,

nous avons choisi de quanti�er l'impact de la sécheresse sur une année par analyse contrefac-

tuelle en comparant des données hydrologiques, agronomiques et économiques pour une année

de référence et les mêmes données pour une année sèche. La construction des données pour une

année sèche étant obtenu par l'utilisation de courbes de réponse à l'eau issues du modèle agro-

nomique SIMETAW [Mancosu et al., 2016], ces courbes nous permettant de calculer les pertes

de rendements.

Les précédentes études sont importantes pour prendre la mesure des dégâts que peut en-

gendrer une sécheresse sur le secteur agricole. Ce constat étant fait, les solutions d'adaptation

doivent y être confrontées pour évaluer leur pertinence d'un point de vue économique. Pour cela,

nous utilisons la méthode de l'analyse coûts-béné�ces (ACB) qui est très utilisée comme outil

d'évaluation dans le cadre de grands projets d'infrastructure. Ainsi, l'OCDE a rédigé deux rap-

ports (OCDE [2007] ; OCDE [2019]) qui recensent la théorie et les applications de l'ACB dans le

cadre de projets en lien avec l'environnement. Plusieurs méthodes d'évaluation des coûts et des

béné�ces sont compatibles avec une ACB, les articles suivants sont des exemples de méthodes

qui ont été adoptées dans le cadre de recherches similaires aux nôtres.

Loubier and Declercq [2014] mesurent les coûts et béné�ces directs de la mise en place de

trois projets de REUT. Ils ont mis en évidence des points communs qui facilitent la cohérence

et la mise en place de tels projets : la proximité géographique entre la STEP et les principaux

utilisateurs ; l'existence de liens entre les fournisseurs des services de REUT et les usagers ; un

contexte local propice menant à la ré�exion sur des projets de REUT.

Molinos-Senante et al. [2010] proposent une ACB sur des projets de REUT basée sur un calcul

des béné�ces par shadow-price. Les auteurs proposent d'internaliser les externalités négatives du

traitements des eaux en estimant le coûts des �productions négatives�, comme les boues résiduelles

supplémentaires après traitement, qui ont un e�et néfaste sur l'environnement.

Toujours dans le domaine de la REUT, Arborea et al. [2017] conduisent une ACB en compa-

rant deux scénarios : dans le premier l'eau des nappes souterraines est remplacée par l'EUT pour

alimenter l'agriculture existante ; dans le second cette eau sert à irriguer de nouvelles parcelles.

Ils utilisent la méthode des prix hédoniques pour donner une valeur à l'eau d'irrigation.

Erdlenbruch et al. [2008] mènent une ACB pour étudier les mesures de protection des inon-

dations en utilisant la méthode des dommages évités pour construire les béné�ces d'une politique

de prévention. Les inondations sont caractérisées par leur intensité et par leur période de retour,

c'est-à-dire la fréquence à laquelle elles surviennent dans le temps.

Notre travail s'inspire directement de ce dernier article puisque nous reprenons la méthode des

coûts évités. Cela nous permet d'utiliser une seule méthode pour calculer des coûts induits par la

sécheresse sur l'agriculture et de chi�rer des béné�ces potentiels pour des solutions d'adaptation.

Nous utilisons aussi le concept de période de retour permettant de caractériser la probabilité

d'occurrence d'une année sèche sur la durée de vie d'un projet. En somme, l'ACB présente dans

notre cas plusieurs avantages : 1. Produire une information qui n'existait pas auparavant sur le

territoire, à savoir un chi�rage des coûts induits par la sécheresse sur la région 2. Proposer une

méthodologie reproductible pour calculer des gains qui puissent être associés à des projets qui

ont pour objectif d'éviter des pertes de rendements (on peut imaginer comparer deux projets de
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nature di�érente comme une optimisation des réseaux d'irrigation et un changement structurel

de l'assolement dans la région) 3. Fournir un outil d'aide à la décision aux acteurs locaux sur le

plan économique, un critère important pour juger de la pertinence d'un projet.

Grelot et al. [2013] proposent un guide méthodologique permettant de faire une analyse

d'incertitude et de sensibilité sur des ACB utilisant la méthode des dommages évités. Nous

suivons cette méthodologie dans notre quatrième partie.

2 Méthodologie

Notre travail consiste à monétiser l'impact de la sécheresse sur le secteur agricole et d'évaluer

la cohérence économique de la mise en place de projet de sécurisation de l'eau. Pour ce faire, il est

d'abord nécessaire de caractériser ce secteur, c'est-à-dire d'identi�er des éléments les plus objectifs

possibles qui serviront de données d'entrées à notre modèle (2.1). Cette caractérisation se fera sur

le plan géographique, économique et partiellement hydrologique. Cela étant, il faudra quali�er

le phénomèneSécheresse. Nous expliquerons donc comment nous représentons cet événement

climatique dans notre modèle et comment il impacte le secteur agricole. En�n, nous rappellerons

comment la méthode de l'Analyse Coûts-Béné�ces (ACB) peut évaluer la pertinence économique

d'un projet d'adaptation à la sécheresse.

2.1 Caractérisation du secteur agricole : concepts et données

2.1.1 Caractérisation géographique

L'adoption de données localisées permet à notre analyse économique de garder une assise

concrète puisque tous nos résultats seront basés sur des surfaces agricoles. En e�et, les ren-

dements d'un territoire, mais aussi les besoins en eau d'irrigation agricole, seront fonction des

surfaces, ce qui permet d'avoir de la �exibilité si on veut changer l'assolement du territoire que

l'on étudie. Il sera donc peu coûteux de reproduire notre analyse pour un territoire de taille

di�érente ou avec un assolement di�érent, ce qui peut être utile dans une démarche prospective

où di�érents scénarios peuvent être envisagés.

D'un point de vue pratique, plusieurs bases de données peuvent être utilisées. Le Recensement

Agricole (RA), produit tous les dix ans des informations sur les surfaces et les rendements des

exploitations agricoles françaises. Il s'appuie sur des données déclaratives provenant directement

des exploitations agricoles. Le Registre Parcellaire Graphique (RPG) est une base de données

qui s'appuie sur les déclarations d'éligibilité aux aides PAC. Son champ d'action est moindre que

celui du RA mais ses données sont plus précises puisqu'il fournit unMaillage à la parcelle tandis

que les données RA sont communales. Ces deux bases de données présentent leurs avantages

et inconvénients respectifs. Le RA couvre une plus grande partie des exploitations agricoles

et fournit des données économiques qui seraient intéressantes pour notre étude. Néanmoins,

avoir l'exploitation comme objet et non les parcelles implique que la localisation des surfaces

n'est pas complétement �able. Ceci justi�e en grande partie la di�érence entre les données du

RA et du RPG que l'on constate dans les tableaux 1 et 2 . Le RPG présente quant à lui

le défaut d'être représentatif des seules parcelles appartenant à des exploitant.e.s éligibles aux
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aides PAC, il y a donc le risque qu'une partie de la SAU ne soient pas comptée dans notre étude.

Par ailleurs, il existe une troisième source de données dans les Pyrénées-Orientales puisque la

Chambre d'Agriculture (CA66) a e�ectué un recensement exhaustif des parcelles par photo-

interprétation ou par relevé de terrain. Nous avons choisi de travailler avec cette dernière base

de données, considérant que cette source, datant de 2024, est la plus �able.

Ainsi toutes les données que nous allons produire, qu'elles sont économiques ou hydrologiques,

s'appuieront sur les surfaces agricoles fournies par le service SIG de chambre d'agriculture des

Pyrénées-Orientales. Nous avons sélectionné dans cette base les surfaces que nous considérons

comme utiles dans notre analyse, c'est-à-dire les surfaces productives et potentiellement bé-

né�ciaires de l'irrigation (on exclue les parcelles en jachère et les prairies). Ces surfaces sont

constituées des quatre principales cultures du département : Vignes, Vergers, Céréales, Maraî-

chage.

Surface Claira (ha) RA (2020) RPG (2020) Recensement CA66 (2024)
Vergers / 101 204
Vignes / 251 292

Maraîchage / 32 141
Céréales et autres / 56 104

TOTAL 379 440 742

Table 1 � Surface agricole sur le périmètre de Claira

Surface Agly Aval (ha) RA (2020) RPG (2020) Recensement CA66 (2024)
Vergers / 502 624
Vignes / 3435 4464

Maraîchage / 67 203
Céréales et autres / 281 161

TOTAL 6691 4285 5451

Table 2 � Surface agricole sur le périmètre Agly Aval

Comme expliqué précédemment, les di�érences constatées entre les bases de données peuvent

être expliquées par les méthodologies adoptées. Dans le cas de la vallée de l'Agly, il existe une

di�érence entre les surfaces recensées par le RA et celles recensées par la chambre d'agriculture

alors même que ces deux bases de données sont censées être exhaustives, contrairement à celle

du RPG qui se fonde sur les déclarations PAC. L'écart s'explique par le fait que, dans le RA, les

parcelles sont associées à la commune du siège de l'exploitation agricole, alors que la Chambre

d'agriculture localise les parcelles dans la commune de la parcelle elle-même. Nous concluons

donc qu'il existe un grand nombre d'hectares agricoles détenus par des exploitations de la vallée

de l'Agly qui ne sont pas localisées dans la vallée, puisque le recensement agricole déclare 1140

hectares de plus que la chambre d'agriculture. Notons aussi que les chi�res que nous comparons

sont issus d'années di�érentes et qu'une part de l'écart peut aussi s'expliquer par une diminution

de la SAU cultivée.
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2.1.2 Besoins en eau d'irrigation

Il est utile d'expliciter les termes que l'on utilise ici pour éviter les doutes sur la nature des

besoins en eau. Dans l'entièreté de ce travail, le terme de � besoin en eau d'irrigation � (BEEi)

désignera la consommation de la plante en eau d'irrigation. Ce chi�re se distingue du prélèvement

en eau des agriculteurs et de la consommation totale de la plante. En pratique, le prélèvement

en eau sera plus élevé que les BEEi, la relation entre les deux dépend de l'e�cience du réseau

d'eau local qui peut être plus ou moins e�cace selon la vétusté des canaux, des fuites sur les

tuyaux, des pratiques et materiels d'irrigation, etc.

Il existe sur notre territoire une problématique sur le chi�rage des prélèvements en eau agri-

cole. En e�et, il existe deux principaux moyens de s'approvisionner en eau dans la plaine du

Roussillon : l'adhésion à une Association Syndicale Autorisée3 (ASA), qui connait relativement

bien les besoins de ses adhérents et ses prélèvements en eau dans le milieu ; et les prélèvements

dans la nappe plio-quaternaire (principalement quaternaire) via des forages individuels, très ré-

pandus et faciles à obtenir, et dont la connaissance des volumes prélevés associés s'améliore mais

reste partielle du fait de l'absence de compteur et de l'imcomplétude du recensement de ces

ouvrages sur la pleine du Roussillon. Ces deux manières d'obtenir de l'eau sont comptabilisées

dans la base de données BNPE (Banque Nationale de Prélèvement en Eau)4 mais, en raison

de la non-exhaustivité de ces données, et sur les conseils de di�érents acteurs de terrains, nous

avons décidé de ne pas utiliser directement cette source statistique et de reconstruire les BEEi

totaux du secteur agricole à partir des données de l'entreprise BRL (Bas Rhône Languedoc) qui

fournit des BEEi par culture et par hectare représentatifs pour le département. Les données de

la BNPE nous servent de données de contrôle.

Pour construire les BEEi de notre territoire, nous croisons les surfaces parcellaires fournies par

la Chambre d'Agriculture au modèle hydrologique de l'entreprise BRL (Bas Rhône Languedoc)

qui fait référence sur notre terrain d'étude5. Ainsi les besoins en eau d'irrigation sont calculés

en prenant par la formule suivante :

BUk;n = KC i ;n � ETPk;n � Pk;n � RUn� 1 (1)

avecETPk;n l'évapotranspiration potentielle de la décade n, sur la zone climatique k ;Pk;n la

précipitation e�cace de la décade n sur la zone climatique k ;KC i ;n le coe�cient cultural de la

culture i sur la décade n etRUn� 1 la réserve utile du sol à la �n de la décade précédenten � 1.

Ces données font foi à l'échelle du département des Pyrénées-Orientales et nous ne disposons

pas de modèle plus précis. À chaque culture de notre analyse nous attribuons un BEEi moyen

par année correspondant aux cultures les plus représentatives du territoire de la base de données

BRL. Ainsi, les BEEi des vergers de notre analyse correspondent à la culture de l'abricot dans

la base BRL, seule représentante de l'arboriculture dans la vallée. Les BEEi des céréales sont

3. Groupement de propriétaires permettant de réaliser des travaux collectifs allant dans le sens de l'intérêt
général ou de gérer des ouvrages

4. https ://bnpe.eaufrance.fr/acces-donnees/codeCommune/66071/annee/2022
5. https ://www.brl.fr/phototheque/photos/memento/memento_2019_web.pdf
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approchés par une moyenne des besoin du blé et du maïs, deux cultures présentes dans la vallée

en 2020 d'après la base de données RPG. Le reste des données est consultable dans le tableau 3.

Cultures BEEi Source
Vergers 3520 Abricot (BRL)
Vignes 800 Vigne (BRL)

Maraîchage 5700 Artichaut/Chou/Epinard (Acteurs de terrain)
Céréales 4195 Blé/Maïs (BRL)

Table 3 � BEEi moyen pour une saison

2.1.3 Rendements et valeur ajoutée

L'ACB nécessite de monétariser tous les éléments qu'elle étudie pour pouvoir réduire à un

même indicateur synthétique les coûts et béné�ces de di�érentes natures advenant à di�érentes

dates. Il existe deux indicateurs intéressants pour évaluer la valeur créée par une exploitation : la

Valeur Ajoutée (VA) et l'Excédent Brut d'Exploitation (EBE). La �gure 25 en annexe explique

comment ils sont calculés. La valeur ajoutée prend en compte toute la valeur créée par l'acti-

vité agricole. C'est un avantage pour une ACB qui se veut globale dans la comptabilisation des

dommages et donc mesurer toute les pertes que pourrait engendrer une sécheresse, que ce soit

sur le revenu de l'agriculteur mais aussi sur le revenu des salariés ou même sur le montant des

impôts reversés à la collectivité. L'EBE s'apparente davantage au revenu de la seule exploitation

agricole, subventions comprises. Dans la mesure où nous n'avons pas de données pouvant nous

fournir une information à l'échelle départementale, nous choisissons la donnée qui nous paraît

la plus pertinente, à savoir la valeur ajoutée. Nous la calculons grâce à des ratiosV aleurAjoutee i
P roduitBrut i

calculés via la base de données RICA (Réseaux d'Information Comptable Agricole) qui fournit

des données comptable d'un échantillon représentatif des exploitations agricoles française. Nous

l'obtenons via le calcul suivant :

V A(i ) = Rendement(i ) � Px(i ) � RatioV A (i ) = Rendement(i ) � Px(i ) � V A(i )RICA
P B (i )RICA

L'indice i représente une des quatre cultures étudiées. Toutes les variables sont di�érenciées

par cultures. Le rendement par hectare, en quintaux, est obtenu via la base de données SAA

(Statistique Agricole Utile). Cette statistique a un Maillage départemental, n'ayant pas pu ob-

tenir des chi�res plus précis pour notre territoire nous considérons qu'ils font foi sur celui-ci. Les

prix (base 2020 en suivant le Recensement Agricole) sont issus de France Agrimer6.

2.2 L'impact d'une sécheresse

L'essence de notre modèle réside dans le lien entre production agricole et disponibilité en eau.

Notre analyse repose sur l'idée qu'un épisode de sécheresse, en faisant diminuer la disponibilité

en eau, réduit la production agricole. La section suivante explique comment une sécheresse est

modélisée et en quoi elle altère les rendements agricoles de nos terrains d'étude.

6. https ://rnm.franceagrimer.fr/prix ?FRUITS-ET-LEGUMES
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2.2.1 Localisation des surfaces irriguées et besoin en eau d'irrigation

Pour répondre à la question sur les pertes de rendement induits par la baisse des quantités

d'eau disponible, il faut d'abord savoir de quelle quantité d'eau le secteur agricole a besoin. Or

il n'existe pas de chi�res objectifs, ou même consensuels, qui répondent à cette question dans la

plaine du Roussillon et, a fortiori, sur la vallée de l'Agly. Il faut alors créer ces données. Nous

avons vu précédemment que nous utilisons le modèle hydrologique de BRL pour obtenir des be-

soins en eau par culture. Ces besoins sont normalisés à l'hectare, le croisement de ces données et

du nombre d'hectares irrigués par culture fournit un besoin en eau d'irrigation global du terrain

d'étude choisi. Nous construisons grâce à un logiciel SIG des zones d'irrigation à partir de trois

sources :

� L'étude DEM'EAUX, menée par le BRGM, qui a recensé en 2018 par images satellitaires

des parcelles irriguées et les cultures produites sur celles-ci.

� La base de données des forages agricoles, fournie par le Syndicat des Nappes du Roussillon,

qui recense les ouvrages, la nature des usages (AEP, irrigation, etc) et les besoins déclarés

par les usagers. Nous considérons qu'une parcelle sur laquelle se trouve un forage agricole

est irriguée.

� Des cartes délimitant approximativement le périmètre des ASA, tirées de di�érentes pré-

sentations et rapports de la chambre d'agriculture.

Figure 4 � Parcelles irriguées : Vallée de l'Agly
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Ce travail aboutit à la �gure 4. La somme des surfaces irriguées est de 1419 hectares, ce qui

correspond aux dires de di�érents acteurs de terrains que nous avons pu rencontrer, nous avons

donc décidé de valider cette méthode et ces chi�res. L'outil SIG permet de croiser di�érentes

couches de données géographiques, ainsi nous pouvons associer à chaque parcelle la culture

produite et dire si elle est irriguée ou non. Toutes les informations nécessaires sont désormais

réunies pour construire nos données sur les besoins en eau d'irrigation de nos deux terrains

d'étude, ceux-ci sont comparés aux données de la BNPE dans le tableau 4

Communes BEEi calculés Prélèvements Agricoles BNPE 2022
Claira 1 442 460 1 132 196

Rivesaltes 885 673 343 832
Espira de l'Agly 124 722 286 924
Cases-de-Pène 32 215 3 659 513

Estagel 135 499 /
Latour de France 63 374 1 393 517

Montner 93 988 /
Pia 639 947 496 196

Baixas 42 008 /
Calce 22 710 /

Pereystortes 61 974 /
Planèzes / 1 315 015
TOTAL 3 544 575 8 647 193

Table 4 � Comparaison BEEi calculés et Prélèvement observés (m3)

Plusieurs remarques peuvent être faites sur les di�érences entre les prélèvements observés et

les besoins calculés :

� Les totaux sont cohérents car on s'attend e�ectivement a des prélèvements plus élevés que

les besoins. Cela peut être dû à l'e�cience partielle des réseaux qui engendre des pertes

lors du chemin que parcoure l'eau de la prise d'eau à la plante. Cela peut aussi être dû

aux pratiques d'irrigation des agriculteurs pouvant parfois mener à des prélèvements trop

importants par rapport aux besoins réels de la plante. Rappelons que nous savons qu'il

existe des forages individuels sur la plaine dont les prélèvements ne sont pas connus, les

prélèvements réels sont donc probablement supérieurs aux chi�res BNPE présentés ici.

� La di�érences drastiques entre besoins et prélèvements pour les communes comme Latour-

de-France ou Cases-de-Pènes s'explique par la méthodologie de comptabilisation de la

BNPE. En e�et, celle-ci associe les prélèvements à la commune où se trouve la prise d'eau

et non aux communes pour lesquelles cette eau est prélevéein �ne . Par exemple nous

savons que l'ASA de la Plaine, qui alimente Latour-de-France, Montner et une partie

d'Estagel prélève son eau à Planèzes (qui n'est pas dans notre terrain d'étude), d'où la

di�érence entre les besoins et les prélèvements intra-communes.

En ce qui concerne la commune de Claira, les besoins en eau sont supérieurs aux prélèvement

sur la commune, mais ces prélèvement ne prennent en compte que les prélèvements individuels

déclarés. Les agriculteurs béné�cient aussi de l'eau mise à disposition par l'ASA de Saint-Pierre

dont les canaux font circuler une eau prélevée à la prise d'eau de Cases-de-Pène, donc non

comptabilisée à Claira par la BNPE.
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2.2.2 Lien entre sécheresse et disponibilité de la ressource en eau

Les besoins en eau totaux étant connus, il faut établir une méthodologie permettant de

caractériser une sécheresse et son impact sur les rendements agricoles. Une étude a été précé-

demment menée pour évaluer la pertinence hydrologique et économique d'un projet de REUT

sur la commune de Claira [IREEDD, 2023]. Les deux bureaux d'étude avaient alors opté pour la

méthodologie suivante : les restrictions administratives sur l'utilisation de l'eau pour l'agriculture

étant directement fonction des niveaux piézométriques (ce qui est cohérent avec l'arrêté cadre

sécheresse), une première relation linéaire est établie entre le niveau des nappes phréatiques et

le nombre de jours de restriction dans l'année, puis une seconde relation linéaire lie ce nombre

de jours aux quantités d'eaux prélevables pour l'irrigation. Par transitivité le niveau des nappes

détermine linéairement les quantités d'eau d'irrigation que les agriculteurs peuvent utiliser. L'hy-

pothèse d'une baisse tendancielle du niveau des nappes d'aujourd'hui à 2100 est ensuite adoptée,

ce qui implique que les niveaux d'eau disponible diminuent aussi tendanciellement chaque an-

née. Nous avons décidé de ne pas adopter cette méthodologie pour caractériser le phénomène

sécheresse, car nous estimons qu'elle souligne davantage l'écart structurel entre disponibilité de

la ressource et consommation totale sur le territoire (notons qu'il y a bel et bien un dé�cit struc-

turel sur le département) qu'une sécheresse qui est un phénomène relativement ponctuel.

Nous avons choisi de reprendre la relation entre jours de restriction et quantités d'eau pré-

levables. Néanmoins nous abandonnons partiellement la relation avec le niveau des nappes pour

raisonner en probabilité d'occurrence d'année sèche. Notre démarche est la suivante : l'année

2023, durant laquelle les Pyrénées-Orientales ont connu une sécheresse particulièrement intense,

est prise comme année étalon. Il existe plusieurs niveaux d'alertes qui sont fonction des niveaux

piézométriques : l'alerte, l'alerte renforcée et la situation de crise. Chacun de ces niveaux d'alertes

impliquent des restrictions sur l'utilisation de l'eau pour l'irrigation. Ces restrictions dépendent

des cultures et du type d'irrigation utilisé. En tout, il y a eu 129 jours en alerte renforcée7 et

236 jours en crise8 en 2023. Ces périodes de restrictions administratives sont confrontées aux

périodes d'irrigation (renseignées par le memento BRL) pour caractériser notre l'année sèche

type de notre modèle. Par exemple, l'intégralité de la période d'irrigation des vergers s'est faite

en période de crise en 2023, les restrictions sont donc de -50%. Nous renseignons dans le tableau

5 les restrictions par culture en situation de crise (voir arrêté préfectoral cadre9) pour illustrer

les restrictions qui s'imposent sur la grande majorité de notre année sèche type :

Cultures Irrigation localisée Irrigation gravitaire Irrigation par aspersion
Vergers -50% -80% /
Vignes -50% -80% /

Maraîchage -30 à -40% (sous serre) -80% /
Céréales -100% -100% -100%

Table 5 � Restrictions sur les prélèvements en eau en période de crise
(Source : Arrêté préfectoral cadre n°DDTM/SER/2018150-0002)

7. -25% de prélèvement possible pour l'irrigation en goutte-à-goutte par rapport aux prélèvements moyens des
cinq années précédentes, -50% pour les cultures irriguées en gravitaire

8. -50% pour l'irrigation en goutte-à-goutte
9. ://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/contenu/telechargement/22565/169375/�le/2018_05_30_arrete_cadre_secheresse_signe.pdf
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Ces restrictions en prélèvement sont considérées comme un proxy de la disponibilité e�ective

de l'eau en année sèche. Dans notre modèle, une année sèche sera caractérisée par des besoins

en eau partiellement pourvus. Par exemple, les vergers ne seront arrosés qu'à hauteur de 50%

de leur besoin en eau. Notons ici que ce raisonnement s'appuie sur l'hypothèse selon laquelle

les agriculteurs respectent les restrictions dictées par l'arrêté cadre sécheresse. Dans les faits, il

est très di�cile de faire respecter ces directives car les forages individuels sans compteurs sont

nombreux sur la plaine du Roussillon.

Dans notre modèle une année sèche pourra advenir selon di�érentes périodes de retour. Nous

adoptons une posture de précaution car deux sources d'incertitudes nous empêchent de choisir

un chi�re prédé�ni : la sécheresse qu'ont connu les Pyrénées-Orientales était inédite et n'a pas été

encore assez étudiée pour que sa période de retour associée soit arrêtée ; les méthodes de calculs

des périodes de retour se basent sur des séries de données passées, or le changement climatique

va nécessairement augmenter la probabilité d'occurrence de ce type de sécheresse. Compte tenu

de ces incertitudes, nous choisissons de produire plusieurs résultats avec di�érents scénarios de

période de retour et laissons le choix aux acteurs de terrains de choisir le scénario adéquat pour

leur prise de décision.

L'impact d'une sécheresse sur les quantités d'eau disponibles pour l'irrigation ayant été mo-

délisée, il faut maintenant expliquer comment la diminution de l'eau disponible pour les cultures

diminue les rendements, c'est l'objet de la sous partie suivante.

2.2.3 Lien entre disponibilité de l'eau et rendement : les courbes de réponse à l'eau

Pour traduire la diminution des quantités d'eau disponible en perte de rendement nous utili-

sons des courbes de réponses à l'eau (CRE) issue de du projet TALANOA-WATER10, un projet

de recherche visant à explorer les voies d'adaptation de l'agriculture méditerranéenne au change-

ment climatique et à la rareté de l'eau. Dans le cadre de ce projet, des courbes de réponses à l'eau

ont été développées via le modèle agronomique SIMETAW [Mancosu et al., 2016]. Ce sont des

fonctions ayant pour intrant des quantités d'eau d'irrigation et pour extrants un rendement en

pourcentage du rendement maximum potentiel. La �gure 5 est un exemple de courbe de réponse

à l'eau pour la culture de l'olivier sur le Narbonnais Audois. L'intérêt d'une telle courbe est de

s'a�ranchir de la relation linéaire que l'on est tenté d'adopter quand on met en relation l'eau et les

rendements, d'autant plus a montré qu'elle serait fausse [Doorenbos, 1980]. Les rendements sont

davantage lié logarithmiquement à l'eau d'irrigation qui leur est apportée et, surtout, un volume

d'eau d'irrigation nul n'est pas synonyme de rendements nuls. Ainsi on peut voir ici que l'olivier

atteint un maximum de production (en quantité) à environ 600 mm par hectare et par an, mais

une diminution de 50% des volumes d'irrigation ne provoque qu'une diminution d'environ 11%

des rendements. Ces courbes sont issues d'un modèle alliant des considérations hydrologiques et

agronomiques propre à la région de l'Aude, mais des sous régions sont aussi caractérisées et nous

avons considéré que les résultats associés au territoire du Narbonnais pouvaient être transposés

à notre terrain d'étude. Ainsi, pour les deux cultures les plus présentes dans sur le territoire,

la vigne et les vergers, nous utilisons ces courbes de réponse pour transposer l'impact sur l'eau

10. https ://talanoa-water-france.hub.inrae.fr/
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d'une sécheresse en impact sur les rendements.

Figure 5 � Courbe de réponse à l'eau de l'olivier du Narbonnais

Dans la mesure ou le projet TALANOA-WATER ne travaille pas directement sur la séche-

resse mais sur l'adaptation au changement climatique, leurs courbes reposent sur des modèles

agronomiques paramétrés sur des années à pluviométries variées. Or, pour notre étude spéci�-

quement, il est plus pertinent de travailler sur des courbes de réponses calibrées sur des années

à faible pluviométrie, caractérisant des années sèches. En e�et, les années humides vont tirer la

courbe de réponse vers le haut en surestimant les rendements potentiels associés aux volumes

d'eau d'irrigation car pendant une année humide les rendements sont globalement plus impor-

tant qu'en moyenne et, a fortiori, un faible volume d'eau d'irrigation peut être compensé par une

pluviométrie plus importante. Or ce n'est pas ce que nous voulons représenter dans notre étude.

Grâce à l'aide et à la coopération de l'équipe de TALANOA-WATER, nous avons pu accéder au

modèle et aux données utilisées pour construire ces courbes, et nous avons fait le choix de les

retracer à partir d'un nuage de point représentant les 50% des points ayant la pluviométrie la

plus faible dans le nuage de points initial. C'est l'opération que l'on peut voir en comparant les

�gures 6 et 7 : les courbes sont tracées grâce à une régression non linéaire en suivant l'équation

2 proposée par Graveline and Merel [2014].

yi (wi ) =
ai

1 + exp� (wi � wi 0 )
bi

(2)

Notre approche est di�érente pour les deux autres cultures de notre étude. En ce qui concerne

les céréales, il n'y a pas de dérogation associée pour béné�cier d'un minimum d'eau d'irrigation.

Les cultures céréalières sont complètement privées d'eau pendant les années sèches telles que nous

les décrivons dans notre étude et nous estimons que dans de pareilles conditions climatiques les

pertes sont totales. Nous considérons donc que 100% des rendements potentiels céréaliers sont

perdus pendant une sécheresse. Pour la culture maraîchère c'est di�érent puisqu'il est prévu
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Figure 6 � Courbe de réponse à l'eau de la vigne IGP du Narbonnais :
Construction à partir d'années représentant des années sèches et des années humides

Figure 7 � Courbe de réponse à l'eau de la vigne IGP du Narbonnais :
Construction à partir des années sèches seulement

des volumes d'eau di�érents selon les pratiques. Cependant les pratiques des agriculteurs sont

telles que nous adoptons pour cette culture une relation linéaire entre volume d'eau d'irrigation

et rendements agricoles. En e�et, il est ressorti durant les dialogues entre les agriculteurs et

la chambre d'agriculture auxquels nous avons pu assister que les maraîchers ont tendance à

anticiper les quantités d'eau qui seront disponibles et à ajuster le nombre d'hectares consacrés

à cette culture. Ainsi, si une restriction de 50% leur est appliquée ils préfèreront planter la

moitié de ce qu'ils produiraient en temps normal plutôt que d'irriguer à moitié l'intégralité de
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leurs cultures. De ce fait, nous choisissons dans ce cas une relation linéaire entre rendement du

maraîchage et eau d'irrigation puisque la quantité d'eau disponible conditionne directement le

nombre d'hectare qui va être consacré au maraîchage.

Cultures Lien Eau-Rendement Impact sur l'eau Impact sur les rendements
Vergers Logarithmique -50% -19%
Vignes Logarithmique -50% -17%

Maraîchage Linéaire -69% -69%
Céréales Linéaire -100% -100%

Table 6 � Impacts induits par la sécheresse sur les restrictions d'eau et les rendements

Finalement, nous pouvons lire dans le tableau 6 que durant un année sèche, comme dé�nit

dans notre modèle, les cultures les plus touchées sont les céréales et le maraîchage. Concernant

la vigne et l'arboriculture, les deux cultures les plus présentes sur notre territoire voient leurs

rendements baisser de respectivement 17% et 19%.

2.2.4 Sur la di�érence entre parcelles irriguées et non irriguées

La sécheresse n'impacte pas seulement le rendement des parcelles irriguées. Les parcelles non

irriguées la subissent elles aussi puisque la pluviométrie, la réserve utile du sol et la quantité d'eau

dans les rivières diminuent, ce qui représente les seuls apports en eau pour ces cultures. Il y a un

débat sur l'impact relatif de la sécheresse sur ces cultures par rapport au même impact sur les

cultures irriguées. D'un côté les cultures non irriguées ont tendance à moins produire mais à être

plus robustes que leurs homologues irriguées car elles sont habituées à de faibles quantités d'eau

et ont souvent développées un réseau racinaire plus profond. Ce premier point prête à penser

que l'impact de la sécheresse est moindre sur les parcelles non irriguées. D'un autre côté, une

sécheresse longue a�ecte durablement la quantité d'eau dans les sols, réduit les masses d'eau dans

les nappes alluviales et leurs rivières, et diminue drastiquement la pluviométrie. L'habitude à de

faibles quantités d'eau ne prévient pas de l'absence quasi-totale d'apport en eau, et les parcelles

non-irriguées n'ont pas de moyen de se maintenir arti�ciellement dans le cas ou la sécheresse serait

trop violente. Ce second point nous fait dire que les parcelles non irriguées sont plus vulnérables

à la sécheresse. Dans la mesure où les zones d'irrigation ont tendance à augmenter (Nouveau

réseaux à Cabanac pour alimenter de la vigne, projet de REUT à Argelès-sur-Mer, extension

de l'ASA de Baixas) et compte tenu du nombre d'arrachage de parcelles viticoles non-irriguées,

nous faisons le choix de considérer que l'impact de la sécheresse sur les parcelles non irriguées de

notre terrain d'étude est au moins aussi important que celui sur les parcelles irriguées. Ayant fait

cette hypothèse, nous pouvons appliquer au moins le même ratio de perte économique sur les

parcelles non irriguées que sur les parcelles irriguées. Les dommages induits par une sécheresse sur

le terrain d'étude est donc la somme des dommages sur toutes les parcelles du terrain considéré.

Cependant, seuls les dommages sur les parcelles irriguées sont considérés comme � évitables �,

car ce sont ces parcelles qui pourront béné�cier des volumes mis à disposition par un potentiel

projet de sécurisation de l'eau.
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2.3 Analyse coûts béné�ces

L'analyse coûts béné�ces est une méthode permettant de fournir des données quantitatives qui

évalue la rentabilité économique d'un projet d'investissement [OECD, 2018]. Comme l'explique

Loubier et Declercq (2014), la rentabilité � économique � s'oppose à la rentabilité � �nancière �

dans le sens où � l'on se place délibérément du point de vue de la collectivité et non du point de

vue d'un agent particulier. La collectivité est entendue ici au sens large. Ce sont tous les acteurs

concernés directement ou indirectement par le projet : porteurs du projet lui-même, usagers,

�nanceurs et `'l'Etat�, garant de l'intérêt général, et en particulier dans les cas de REUSE, du

respect de l'environnement � [Loubier and Declercq, 2014]

2.3.1 La méthode des dommages évités

Il existe plusieurs moyens de calculer les béné�ces lors d'une ACB comme le montre succinc-

tement notre revue de la littérature. Dans notre cas, à savoir l'évaluation de projet d'adaptation

contre la sécheresse, nous considérons que la méthode la plus adaptée soit la méthode des dom-

mages évités car celle-ci présente le double avantage de fournir une information sur le coût induit

d'une telle catastrophe et une autre sur les béné�ces potentiels d'un projet de lutte contre cette

même catastrophe. La méthode repose sur l'estimation de dommages et la comparaison entre un

scénario contrefactuel et un scénario de mise en place du projet. Pour comprendre la méthode il

faut d'abord expliciter quatre notions clés :

� Les Dommages Annuels (DA) sont la di�érence entre le revenu total du terrain d'étude

pour une année moyenne et le même revenu calculé pour une année sèche. Dans notre cas

ce sont les valeurs ajoutées agrégées de toutes les parcelles du terrain qui sont considérées

comme revenu. Les DA peuvent être calculés indépendamment de l'analyse coûts béné�ces.

� Les Dommage Evités Annuels (DEA) représentent la di�érence entre les DA calculés dans

un scénario sans projet et ceux d'un scénario où le projet est installé. La �gure 8 propose

une illustration graphique de la méthode.

� La Valeur Actuelle Nette (VAN) est l'indicateur synthétique de l'ACB. Elle permet de

mettre en balance les coûts et les béné�ces d'un projet pour juger de sa pertinence, elle

est calculée de la manière suivante :

V AN = � C0 +
nX

i =1

1
(1 + r ) i (B i � Ci ) (3)

avec C0 : le coût initial du projet (ici au temps i = 0 ), B i : les béné�ces liés au projet

(attendus à la périodei ), Ci : les coûts de fonctionnement du projet (à la périodei ), n :

l'horizon temporel du projet, r : le taux d'actualisation. Notons que dans notre cas les

DEA constituent les béné�ces liés au projet.

� Le taux d'actualisation : concept mathématique permettant de prendre en compte la

préférence des individus pour le présent et de l'aversion à l'inégalité de consommation entre

les générations [Hardelin and Marical, 2011]. Il permet de ramener les valeurs futures en
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Figure 8 � Illustration de la méthode des dommages évités

valeurs présentes, c'est en quelque sorte le taux de substitution entre le futur et le présent.

Dans notre cas, il est �xé à 2.5%.

Pour revenir à notre cas, nous avons jusqu'ici produit plusieurs données : à chaque parcelle

agricole est associée une culture, un rendement physique et économique et des quantités d'eau

nécessaires pour obtenir ce rendement ; chaque parcelle peut subir l'impact d'une sécheresse

selon son assolement, celle-ci a un e�et sur l'approvisionnement des besoins en eau et donc

sur les rendements. L'occurrence d'une année sèche implique donc un moindre rendement sur

les parcelles irriguées, puisque l'eau d'irrigation y est moins disponible. Cette diminution de

rendement réduit également la valeur ajoutée, puisque ces deux données sont liées comme nous

l'avons vu dans la partie 2.1.3. La di�érence entre la valeur ajoutée agrégée sur tout un terrain

d'étude pour une année à pluviométrie normale (on dira � année type � ou � année moyenne �)

et la valeur ajoutée pour une année sèche constitue les DA. Ces dommages sont considérés

comme partiellement évitables car, dans le cas ou un projet de sécurisation de l'eau verrait le

jour, l'apport en eau supplémentaire qu'il mettrait à disposition pourrait subvenir aux besoins

non pourvus et donc pallier la perte économique. Seules les parcelles irriguées sont susceptibles

d'utiliser ces volumes d'eaux, les DEA ne sont donc possibles que sur celles-ci.

2.3.2 Méthode de calcul des béné�ces totaux : période de retour et actualisation

Les dommages et dommages évités sont calculés pour un évènement type (dans notre cas

la sécheresse 2023). Les béné�ces associés aux projets vont varier en fonction du nombre d'oc-

currence d'une sécheresse sur la durée de vie du projet. La période de retour est un concept

qui dé�nit la moyenne de long terme du temps qui sépare un évènement d'une intensité donnée

d'un évènement d'une intensité égale ou supérieure. Dans notre cas, la période de retour sera

le nombre d'année qui sépare nos années sèches telles que nous les avons dé�nit précédemment.
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Plus la période de retour est faible, plus le nombre de sécheresse sera élevé, et plus les dommages

évités liés à un projet augmente car celui-ci permet de prévenir plus de pertes.

Dans une ACB, tous les coûts et béné�ces sont soumis à un taux d'in�ation et à un taux

d'actualisation dé�nit au préalable. Dans notre cas, l'événement sécheresse type donnera des

dommages évités identiques pour toutes les années sèches occurrentes. Cependant, les taux d'ac-

tualisation et d'in�ation sont pondérés par l'année d'occurrence de la sécheresse, donc les montant

dommages évités pris en compte dans l'ACB seront di�érents. Ainsi, si le projet permet des dom-

mages évités de 100 et qu'une sécheresse advient en année 5, les dommages comptabilisé seront

de 100� ( 1:02
1:025)5 = 97:58, alors que si elle advient en année 20 les béné�ces ne seront que de

100� ( 1:02
1:025)20 = 90:68.

Remarquons que dans la littérature, l'usage est de caractériser plusieurs types d'évenements

ayant des intensités et des probabilités d'occurence di�érentes. C'est ce que font Erdlenbruch

et al. [2008] dans leur ACB de la protection contre les inondations. Dans notre cas, le manque

de données et le caractère inédit de la sécheresse de 2022-2024 des Pyrénées-Orientales nous fait

raisonner sur la répétition dans le temps d'un même événement, à intensité constante mais pour

plusieurs probabilités d'occurences di�érentes.

25



3 Application à nos terrains d'étude

Notre méthodologie permet d'évaluer de manière indi�érenciée tous les projets dits de � sé-

curisation de l'eau �, c'est-à-dire des projets mettant à disposition des volumes d'eau supplémen-

taires en période de sécheresse. Ces volumes sont béné�ques car ils évitent des dommages sur

la rentabilité des exploitations agricoles, il faut cependant investir au préalable pour les rendre

e�ectivement disponibles. Dans la suite de ce travail nous allons utiliser notre méthodologie

pour évaluer deux projets de sécurisation de l'eau existants dans les Pyrénées-Orientales. Le

premier porte sur la REUT dans la commune de Claira, le second est une amélioration du réseau

d'irrigation sur la partie aval de la vallée de l'Agly.

3.1 Le projet de REUT à Claira

Ce travail s'inscrit dans le programme de rechercheWater Occitanie qui étudie, entre autre,

la pertinence de la REUT dans la Région. Dans le cadre de ce programme, un Living Lab est

hébergé à Claira et plusieurs études pluridisciplinaires ont été menées pour étudier les tenants et

aboutissants de la mise en place de la REUT dans cette commune d'un point de vue sociologique,

géographique et, dans notre cas, économique. Plusieurs stages ont déjà rendu des résultats sur

la faisabilité de ce projet. Dans son mémoire, Martin Coll [2024] a proposé une cartographie

des parcelles irriguées de la commune et a évalué si la qualité de l'eau en sortie de STEP était

satisfaisante pour les di�érentes cultures de la commune. Il a conclu que la REUT pouvait e�ec-

tivement � réduire en partie la vulnérabilité agricole et territoriale en tant que solution de court

et de moyen terme pour répondre à l'aléa sécheresse �, à condition que les agriculteurs adoptent

des pratiques � barrières � pour des raisons sanitaires. D'autres stages ont aussi été menés pour

évaluer la perception et l'acceptabilité des acteurs de terrain vis-à-vis de cette solution. Il en

sort que � la REUT apparaît comme une solution technique imprégnée de paradoxes � [Gournet,

2024]. En e�et, il semble que les parties prenantes soient globalement d'accord sur l'utilité et

la faisabilité de cette solution, mais il reste des incertitudes sur plusieurs points : la gestion,

la pertinence économique, les risques de pollution des nappes et d'e�ets rebonds. Notre étude

s'inscrit donc dans cette analyse globale et contribue au seul volet économique.

3.2 Caractérisation du secteur agricole de la commune

La commune de Claira compte 742 hectares de parcelles productives d'après les chi�res de

la Chambre d'Agriculture des Pyrénées-Orientales. La carte 9 permet de voir la disparité des

cultures et leur localisation, on remarque que les cultures principales sont la vigne et l'arboricul-

ture (la quasi totalité étant des abricotiers). La carte 10 nous donne des informations sur la valeur

ajoutée des parcelles. Les vergers et le maraîchage sont les cultures à plus forte valeur ajoutée.

Comme on peut le voir sur la carte 11, ce sont aussi ces cultures qui sont les plus demandeuses

en eau d'irrigation, contrairement aux vignes qui ne sont pas, ou peu, irriguées.

En somme, durant une année à pluviométrie moyenne, l'agriculture Clairanencque présente

un produit brut de 6.6 millions d'euros pour des besoins en eau totaux s'élevant à 1.4 million

de mètres cube. Cela représente 2.3 millions de valeur ajoutée dont 68% se fait sur des parcelles
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Figure 9 � Assolement sur la commune de Claira

Figure 10 � Valeur ajoutée selon les parcelles

irriguées. La part irriguée de la valeur ajoutée est plus importante que la part des surfaces irri-

guées dans le total des surfaces (54%), cela s'explique par le fait que les cultures à forte valeur
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Figure 11 � Besoins en eau d'irrigation selon les parcelles

ajoutée (Maraîchage et Vergers) sont majoritairement irriguées. Dans le tableau 7 on trouve les

chi�res principaux des di�érentes bases de données pour la commune de Claira.

CA66 RPG 2020 RA 2020 BNPE 2020
Hectares 742 (54% irrigué) 440 379 (47% irrigué) /
PB (M e ) ou PBS (M e ) 6.6 / 4.8 /
Valeur Ajoutée (M e ) 2.3 / / /
BEEi ou Prélèvement (Mm3) 1.4 / / 1.1

Table 7 � Comparaison des données hydriques et agricoles pour Claira

Comme vu précédemment, la di�érence de surface agricole utile consacrée à l'agriculture

(hors cultures fourragères et jachère) est très importante entre les bases de données (7). En

utilisant la base de données de la Chambre d'Agriculture nous obtiendrons mécaniquement un

produit brut total plus important qu'en utilisant les autres bases de données, puisque celui-ci

est directement calculé à partir du nombre d'hectare. Il en va de même pour la valeur ajoutée

et, plus crucial encore dans notre étude, pour les dommages et dommages évités potentiels qui

sont la base de notre ACB. De ce fait, nous explicitons ici qu'il existe une incertitude dans notre

travail liée au choix de base de données sur les surfaces et l'assolement. Notons par ailleurs que,

puisque nous avons choisi la base de données recensant le plus de parcelles, le risque de notre

étude est de surévaluer les dommages évités et donc les béné�ces liés à notre projet. Ceci étant

dit, une analyse d'incertitude et de sensibilité est aussi réalisée dans le cadre de ce travail. Pour

comprendre l'impact d'un changement de données d'entrée dans notre analyse, nous renvoyons
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le.a. lecteur.ice vers la partie 4 de ce rapport.

3.2.1 Dommages induits, dommages évités et besoins en eau non-pourvus

La carte 12 présente l'impact d'une sécheresse sur les parcelles agricoles de Claira. Les cultures

les plus sévèrement touchées sont les céréales, du fait de leur technique d'irrigation (les restrictions

sont plus sévères pour l'aspersion que pour l'irrigation localisée) et le maraîchage. En ce qui

concerne les vignes et vergers, les conséquences de la sécheresse se traduisent par une baisse des

rendements de respectivement 17% et 19%. Dans les faits, lors de l'année 2023, au c÷ur de la

sécheresse, les syndicats agricoles ont déclaré que les pertes observées sur l'arboriculture était

de l'ordre de 15%. En somme, les dommages calculés par notre modèle lors d'une année sèche

s'élèvent à 778 898e , ce qui représente 34% de la valeur ajoutée perdu par rapport à une année

moyenne. Or sur la totalité de ce manque à gagner 528 759e le sont sur des parcelles qui sont

irriguées, c'est-à-dire qu'elles pourraient béné�cier d'eau mise à disposition par une infrastructure

de sécurisation telle que de l'Eau Usée Traitée (EUT). Ce chi�re de 528 759e constitue donc

les DEA sur la commune de Claira, c'est-à-dire les béné�ces que pourraient générer un projet de

sécurisation de l'eau. Le dé�cit sur les besoins en eau des cultures s'élevant à 886 131 m3, nous

considérons que toute quantité d'eau apportée par un projet à une parcelle dé�citaire durant la

période d'irrigation générerait un béné�ce potentiel calculé au prorata de ce qu'il apporte en eau

par rapport au dé�cit total.

Figure 12 � Réduction des rendements suite à une sécheresse à Claira
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3.2.2 Présentation de nos scénarios

La commune de Claira a été l'une des premières communes des Pyrénées-Orientales à considé-

rer la REUT comme une solution potentielle au manque d'eau structurel ou en cas de sécheresse.

Si le projet a été clôturé après l'étude de faisabilité pour des raisons techniques aussi bien que

politiques, la commune a demandé que cette solution soit étudiée à nouveau, en mettant l'accent

sur les enjeux économiques.

La précédente étude [IREEDD, 2023], menée conjointement par ImaGeau et par l'Institut des

Ressources Environnementales et du Développement Durable (IREEDD), deux bureaux d'étude

avec lesquels nous avons pu échanger et comparer nos résultats, étudiait cinq scénarios de va-

lorisation de la REUT sur la commune. Seul leur scénario 4, portant sur l'utilisation d'eaux

usées traitées pour l'agriculture nous intéresse dans la cadre de ce travail. Dans la mesure où nos

conclusions divergent, il nous est important d'identi�er au préalable les raisons qui pourraient

expliquer ces di�érences :

� La modélisation de la sécheresse est di�érente : comme nous l'avons expliqué dans la

partie 2.2.2 notre méthode repose sur le concept de période de retour de la sécheresse

quand celle de l'IREEDD repose sur une relation linéaire reliant le niveau des nappes, les

restrictions administratives et les volumes d'eau disponibles.

� Nous avons considérés quatre type de cultures di�érentes quand la précédente étude

s'appuie sur une culture moyenne représentative de toutes celles cultivées des Pyrénées-

Orientales

� Le temps de travail n'est pas le même : un stage de 6 mois consacré pleinement à la com-

préhension d'un seul sujet et au développement d'un seul modèle permet d'appréhender

un sujet di�éremment qu'avec un temps et des ressources limités que peuvent connaitre

les bureaux d'études

� La chronologie : Notre travail a grandement béné�cié du retour d'expérience du bureau

d'étude lui-même et des acteurs de terrain ayant eu accès à leur travail.

Ces facteurs sont les principales explications des divergences de résultats que l'on peut trouver

en comparant nos deux rapports. Le débat entre méthode et résultats permet d'identi�er les

faiblesses et d'y remédier.

Nous évaluons le projet de REUT de Claira à la lumière du scénario où l'eau mise à dis-

position par la STEP pro�terait à l'agriculture, en opposition aux scénarios d'hydrocurage, de

borne incendie ou de nettoyage des voieries qui ont aussi été évalués par l'IREEDD. D'après

l'étude de faisabilité, la station d'épuration pourrait mettre à disposition 200 000 m3 sur une

année, pour un coût total estimé sur 30 ans (investissement et fonctionnement) de 660 000e .

Les coûts d'investissement, s'élevant à 184 000e , comprennent d'après la précédente étude un

poste de relèvement, 50 mètres de canalisations, des analyses de qualité de l'eau supplémentaires,

la surpression pour envoyer l'eau dans la nappe et les frais de dossier. Le stockage de l'eau, qui

est accumulée toute l'année mais dont le besoin de se manifeste durant la période d'irrigation

seulement, se ferait par réinjection dans la nappe. Ces informations constituent la base du scéna-
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rio dans lequel l'IREEDD et ImaGeau produisent un scénario de REUT à des �ns agricoles, dans

lequel ils prévoient une mise à disposition possible d'un volume d'EUT de 95 000 m3, correspon-

dant aux besoins des forages considérés comme assez proche de la STEP pour pouvoir béné�cier

de la recharge de la nappe phréatique. Ces mêmes informations constitueront dans notre cas le

scénario de base duquel découleront plusieurs extensions visant à améliorer cette étude. Notons

ici que nous ne prenons pas en compte le coût des pratiques � barrières � identi�ées par Martin

Coll dans son mémoire [Coll, 2024], qui est supporté par les agriculteurs pour que leur utilisa-

tion de l'EUT rentre dans les normes sanitaires et que leurs produits puissent être commercialisés.

Grâce à notre approche par SIG et à la spatialisation des parcelles nous avons pu identi�er

une incohérence dans le rapport IREEDD-ImaGeau qui a pour conséquence la sous-estimation

des coûts d'investissement du projet REUT. En e�et, à la lecture de l'analyse hydrogéologique

nous pouvons constater que l'écoulement de l'EUT dans la nappe après réinjection se ferait

d'ouest en est, en suivant le sens d'écoulement de l'Agly, et qu'elle rejoindra la nappe alluviale en

quelques semaines. Outre le problème de stockage que cela suscite, il s'avère que le � périmètre

de recharge �, dé�nit dans l'étude ImaGeau/IREEDD par les forages pouvant béné�cier de la

recharge de la nappe, se trouve à l'ouest de la station, ce qui ne correspond pas au chemin

que prendrait l'eau d'après l'analyse hydrogéologique. L'inadéquation spatiale entre les parcelles

ayant des besoins en eau en année sèche (à l'ouest de la STEP) et la zone e�ective de recharge de

la nappe phréatique (à l'est de la STEP) est illustré sur la carte 13, sur laquelle sont présentes les

parcelles qui serait sujettes à des besoins en eau non-pourvus lors d'une année sèche (en violet)

et l'écoulement prévu par ImaGeau et l'IREEDD lors de la recharge de la nappe. De ce fait,

et parce qu'il n'est pas prévu d'infrastructures supplémentaires pour amener arti�ciellement de

l'eau à l'ouest de la STEP, nous concluons que les coûts d'investissement sont sous-estimés.

Nous proposons d'étudier les scénarios d'investissement suivants pour pallier ce problème :

� Le scénario 1 sera le scénario ImaGeau IREEDD : un coût total estimé à 660 000e sur

toute la période d'exploitation (en l'occurrence 30 ans) pour un volume d'eau supplé-

mentaire de 95 000 m3 par an (correspondants aux besoins déclarés des deux forages

considérés par IREEDD/ImaGeau comme assez proches de la STEP pour béné�cier de la

recharge de la nappe), mis à disposition pour l'agriculture et non-soumis aux restrictions

administratives.

� Le scénario 2 est di�érent du premier en ceci qu'il se voit ajouter 200 000e d'inves-

tissement supplémentaire. Celui-ci correspond à la construction d'une infrastructure de

transfert d'eau reliant les forages que la précédente étude considérait dans le � périmètre

de recharge �. Ces coûts sont calculés en mesurant la distance entre la STEP et les fo-

rages via un logiciel SIG et en prenant le coût au mètre des tuyaux déjà présent dans

le scénario 1. Notons que nous faisons � des coûts supplémentaires d'énergie qu'il faudra

mobiliser pour envoyer de l'eau en amont de la STEP.

� Le scénario 3 est un scénario très hypothétique qui ne tient pas compte de sa faisabilité

physique ou sociale. Nous imaginons un tuyau de 5 kilomètres qui lierait la STEP au canal

Saint-Pierre. Celui-ci alimente les parcelles irriguées de Claira via une ASA. Ce scénario
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